
CONSEIL DE L'ORDRE NATIONAL DES M
18,rue de Russie 10 EDECINS DE TU, OO—TUI ‘ ’ NISIE/ DIS.Tel.2H2.TÏG

Tunis, le 03 Novembre 1987

CIRCULAIRE D'INFORMATIONS
lhn cher confrère,

re ïîdConsell de l'OrÊre des médecins reprend sa
cor sp ance evec les medec1ns aprés un silence ' d’
de notre volonte dû: ln ependant‘ . . .- ? l'1nformat15ation du secrétariat
- a la mise à ' ' ' 'médecj Jour dn listing (bien qu'un grand nombre de

ns ne nous ait pas encore fait parvenir leurs
coordonnées).

ACTIVITES DU C.O.M.

' ' / / . -

\ Le Conseil de_l Ordre & ete amené à défendre plu31eurs
confreres devant la Jü$th€: toutes les affaires traitées. , .a ce suget se sont soldees heureusement par un non lieu.

. , ' -Nous esperons que dorénavant le Bureau se consacrera1t
\ . . .
8 un travail plus conforme à sa vocation au serv1ce des
confrères.

Durant cette année, nous avons toujours travaillé en
collaboration avec le Ministère de la Santé Publique et les
' ’ - . . . . ' .differents organismes médicaux au sein des comm15510ns nationales.

Des difficultés sont apparues lors des travaux de ces
| . . - ' ’ ,

oomm1551ons: madame le Ministre nous exprime sa volonte
à les surmonter. _

Nous reprenons donc notre place au sein des d1tes
commissions et nous espérons aborder prochainement la , _
révision de la loi 58-38 relative à l'exercice de la medecine.

fronté à certains. /

Le Conseil de l‘Ordre s'est trouve con
Des contacts avec les responsables

r le majorite des
' ' I /

e con51dere \

l pour atteinte &

ne protestation

problèmes avec les médias. .
de l'information nous ont permis d'Îp}aŸl
malentendus; toutefois un d0s51er te}eYls
diffamatoire & l'encontre du corps meç1ca '
1|h°nneur et à la Probitë, a,ete 1'obJ6t d.u
auprés des autorités concerne

DE LA DEONTOLOGIE__________
vent enfreint l'arti—ä l'ordre en ce

ES.

le 11 du code de

Des confrères & qui concerne
déontologie ont été raPPË1ËS
leur relation avec les m8dlaS-...........)



CerŒfins médecins ont été mis
laxisme dans la délivrance de certificats médicaux nou d
abus d'honoraires, pour les conditions déplorables’de lîacîs 'l
et la prestation des soins, aussi bien dans les formation eul
hospitalieres\que dans les cabinets privés: S'il est exa Êré
de rapporter & toute la profession les abus de quel ues fins
l'opinion publiquâ.a vite fait d'assimiler les tortî à toute
la pr0feSSlOflë et e C.O.M. a toujours ramené les cas à leur

juste proportion, le médecin doit veiller à ce que la

profession reste exemplaire et veiller en permanence à
l'intérêt du patient et de la communauté.

NOTRE IMAGE DE MARQUE NE DEPEND QUE DE NOUS.
LISTE ET COTISATIONS

en Cause POur leur ' 2 ‘

Conformément à l‘article 1h, chapitre 1er du décret
58-38, le Tableau de l'Ordre des Médecins sera publié sur
le Journal Officiel au courant du mois de Janvier 1988.

Par conséquent, nous faisons appel à tous les confrères
pour régulariser leur situation en:— fournissant (même par téléphone) leur mode d'exercice et

leurs adresses; ‘

- payant leurs cotisations des années 1985, 86 et 87 avant
le 31 DECEMBRE 1îêl, (une amnistie ayant été décidée pour
les annees precedentes).

Seul le Tableau de l'Ordre publié au Journal Officiel
Tunisien sera pris en considération par l'administration
Et les organismes de sécurité sociale et d'assurances. \

N-B-/Les confrères peuvent payer leurs cotisations par cheque
barré libellé au nom du Conseil de l'Ordre et adresse
au 18,rue de Russie, 1000—TUNIS.

ACTIVITES PREVUES
_ Réforme de la loi de Mars 58: ce projet sera réadregge Îu

lMinîstëre de la Santé Publique en vue ne l actualàseî e
d'adapter les structures du C.O.M. & l evolution e a, . . .
medecine en Tun151e. . d- e— Etude avec les différents 9rñfiÿlsmes Pr°fe551°nnels

' e du medec1n. _la couverture soc1al & mise sur pied pour l'étude
' Une commission nationale ser …

de l'adéquation ”Formation/EmP101
Chômage des.nede—1ns.

‘ et la résorbtion du

INFORMATIONS DIVERSES
, \ ,

' tribue & la Journee
_ . ' es Medecins a con, ,Ëîéîîgîîlârgînisgîdgîrdl "tion Génerale des Medecins.'Associœ _

de

- Participation du C.O.M. à la Table Ronde traitant‘ urnées
'la responsabilité médicale“, 1?£s/des $VÊë;ÊZSâËZ Sciences
d'0ctobre organisées par la 50C1ete Tunis
Médicales.
Elections au sein de l

+ Aziz EL MATERI: _
+ Ridha MAJERI: Trésorier-

s Arabes,des Docteurs' des Médecin . .
'Un10n l Ad301nt,' , /

Secrétaire Genera

llement
Confraterne Pour le C.O.M.

Le Chargé de 1
Docteur Fathi TEBOURBI

'Information,
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{

°-0.M.18,rue de Russie,1000-TUNIS :
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